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Compte-rendu de lôAssembl®e G®n®rale de 

lôAssociation pour la Pratique du Culte Orthodoxe 

Roumaine (APCOR) du 25 janvier 2004 
 

LôAssembl®e sôest tenue en lô£glise Orthodoxe Roumaine des Saints Archanges, 

 9 rue Jean de Beauvais 75005 Paris 
 

 

Ouverture de lôAssembl®e 

M. Titus Barbulesco, président de 

lôAPCOR salue la pr®sence ¨ cette Assembl®e 

de T.R.P. Gheoghe Calciu-Dumitreasa, 

lôenvoy® de notre Archev°que Nathaniel 

Popp, chef spirituel de lôArchev°ch® 

Orthodoxe Roumaine de U.S.A. ; Canada 

sous lôhomophore canonique duquel nous ï 

lô£glise Orthodoxe Roumaine de Paris (9 rue 

Jean de Beauvais 75005 Paris) ï nous 

trouvons. 

La présidence de cette séance est donnée 

au T.R.P. Gheoghe Calciu-Dumitreasa 

lôenvoy® de notre ®v°que et porteur de sa 

bénédiction canonique. 

Le père T.R.P Calciu-Dumitreasa va 

commencer cette séance par une prière. Puis il 

va pr®senter ¨ lôAssembl®e ma´tre Jacqueline 

Borrel-Garbage, huissier de justice, présente à 

notre Assemblée et la consignant. 

Puis il est proc®d® ¨ lô®lection dôun 

m®diateur et dôun secr®taire.Sont propos®s et 

approuv®s ¨ lôunanimit® par lôAssembl®e : M. 

Constantin Teodorescu ï ingénieur ï comme 

médiateur  et le R.P. Julien Nistea comme 

secrétaire. 

Père Gheoghe Calciu donne lecture de la 

lettre du Père Constantin Tarziu, Supérieur  

de lô£glise Orthodoxe Roumaine de ÌParis 

adressée au Père Gh. Calciu (Annexe 1). La 

réponse a cette lettre par Sa Sainteté 

Archevêque Nathaniel. 

 

La validit® de lôAssembl®e 

Après avoir procédé au comptage des 

membres pr®sent au lô£glise ayant sign® dans 

le registre, M. Nicolas Caracota annonce le 

nombre de 198 membre participants ayant 

droit de vote et certaines parmi eux, possédant 

des procuration en due forme de la part des 

absents - les représentant en guise de 

mandataires. 

M.Titus Barbulesco constate 

publiquement la validit® de lôAssembl®e 

laquelle, dôailleurs, ®tant ¨ la 2
ème

  réunion, 

dans le temps, peut avoir lieu sans tenir 

compte du forum obligatoire des votants. 

 

Lôexpose des rapports 

M.Barbulesco, pr®sident de lôAPCOR, 

donne lecture du Rapport moral. 

M. Caracota, secr®taire de lôAPCOR 

donne lecture du Rapport juridique. 

M. Sorin Luciu, tr®sorier lôAPCOR donne 

lecture du Rapport financier.  

M. Cornel Alexa, censeur, confirme au 

nom des censeurs APCOR, lôexactitude des 

chiffres présentés par le trésorier APCOR, M. 

Luciu. 

 

Questions et discussions publiques au sujet 

des rapports (M. Mateescu Laurentiu, M 

Stoenescu, Mme Valentine Roman, Mme 

Irina Luciu, M. Liviu Popescu, M. Costea 

Ion) 

 

Le vote de « quitus » des rapports. 

Les rapports lus en assemblée, ont été mis 

ensuite au vote des participants, vote par levée 

de mains. Ils ont été approuvés à lôunanimit®. 

Ils ont donc obtenu le « quitus » moral et 

financier. 

 

Lô®lection des nouveaux conseils 

- Explication de la procédure de vote 

- Présentation des candidats 

- On vote en mettant dans lôurne le 
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bulletin (ou les bulletins par procuration) 

quôon a re­us apr¯s avoir signé dans le 

registre dô®margement 

- La surveillance de la régularité du vote 

est assur®e par le pr®sident de lôAssembl®e, 

les assesseurs, le médiateur et la présence sur 

le lieu de Mme Huissier Borrel 

 

Dépouillement du scrutin  

Lôon a compt® 202 bulletins dont 7 nuls 

plus 5 égares (AEOR)=190 bulletins valides 

 

Proclamations des résultats 

 

Le Père président Gheorghe Calciu prend 

la parole pour conclure la séance 

- Jôai vu que la Paroisse a d®pense 36000 

euros pour la chorale et 31000 : euros 

serviteurs de lôautel, à savoir : les prêtres 

desservants. Ce nôest pas normal : la chorale 

chante 2 heures le dimanche, alors que les 

pr°tres sont tous les jours ¨ lô®glise. Ils 

répondent aux multiples sollicitations des 

fidèles. Ils font leur devoir, c'est-à-dire 

accomplissent leur service à Dieu et au 

b®n®fice du peuple chr®tien dans lô®glise. 

- Je ne vois pas, continue le Père Calciu 

une association de jeunes gens orthodoxes, 

étudiants et autres, qui devraient vous aider et 

que lô®glise doit aider ¨ vivre dans ce monde 

parisien plein de dangers de toute sorte. 

- Aussi je ne vois pas des ouvriers dans 

cette assemblée. Il faut quôil y ait des ouvriers 

de toute sorte et des métiers et toutes les 

professions qui peuvent aider cette église et à 

son tour lô®glise leur apporte le réconfort 

moral, son aide moral et aussi matérielle 

quand il en est besoin. 

- Aussi chez nous, en Amérique la 

présidente des femmes orthodoxes fait partie 

de droit du conseil paroissial. 

- Il faut ®galement, tenir comte de lôaspect 

ecclésiastique qui domine lôactivit® dôune 

église et ses rapports avec ses fidèles, mais 

bien que dans lô®tat laµque quôest la France, 

notre église soit une association cultuelle, 

culturelle protégée par la loi, les membres de 

lôassociation doivent °tre aussi des fid¯les de 

lô®glise. Il ne faut pas voter pour les absents ; 

ceux qui sont absents de lô®glise pour des 

raisons qui ne tiennent pas devant leur 

obligation morale de venir ¨ lô®glise. 

Dô°tre un fid¯le de lô®glise quand il, ou 

elle se trouve à Paris physiquement doit 

participer aux offices importants de lô®glise. 

Ils peuvent être portés candidats dans les 

différents conseils ou comités. 

Le prêtre supérieur ou auxiliaire doit le 

confesser est faire communier une ou deux 

fois par an. Ainsi peut-on montrer non 

seulement la pratique dôune foi qui est la 

nôtre mais aussi la confiance dans son prêtre. 

La coopération avec la prêtre et partage de 

lôamour dans Jésus Christ. 

Voila quelles sont les observations que 

jôai tenu à vous communiquer et mes 

recommandations. 

En espérant que la bonne entente et 

lôamour dans J®sus Christ vont r®gner entre 

vous, lô®glise de Paris, et pour notre évêché, 

nous qui vous aimons et vous donnons notre 

bénédiction apostolique. 

 

 

 

Rapport moral 

AGE APCOR, 24 Janvier 2004 

Titus Barbulesco
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En qualité de Président en fonction de 

lôAssociation pour la pratique du culte 

orthodoxe roumain (APCOR) et en fin de 

mandat, (le cycle de 3 ans de durée de notre 

Conseil vient ¨ lô®ch®ance) ! nous devons 

rendre compte de nos : gestion, administration, 

utilisation non-lucrative ï à savoir ï à plaisir de 

Dieu !.- des biens matériels de cette église. Et 

surtout nous devrons rendre compte de la mise 

en valeur de lôavoir moral de cette ®glise, c'est-

à-dire : cultuel, culturel, artistique de cette 

église que nous avons eu en charge, de 

conserver et de fructifier, de défendre ï le cas 

échéant ï contre des menaces venant du dehors 

de notre église. En quelques mots, je vais vous 

exposer ci-dessous quels furent les faits saillants 

ï les ®v®nements dôhistoire pass®s pendant ces 

trois ans qui se terminent  ces jours-ci, dans 

notre église (je comprends par « notre église » : 

le clergé servant au Saint Autel ainsi que « le 

peuple des fidèles » fréquentant ce Saint Lieu 

de culte du 9 bis, rue Jean de Beauvais, Paris V. 

En bref, je vais vous exposer ci-dessous quels 

furent les faits, les événements importants 

passés pendant cette période ainsi que les 

problèmes, les efforts matériels et le réconfort 

moral dont nous a témoigné notre paroisse, à 

savoir, le peuple des fidèles. en bref, ensuite 

quelles furent les réalisations que nous avons 

accomplies au cours de ces 3 années de gestion 

et administration de lô®glise. 

Au d®but de lôexercice de ce cycle de trois 

ans de gestion et activités cultuelles, culturelles, 

caritatives de notre Conseil APCOR, le 

Pr®sident dôalors du Conseil de lôAssociation, 

Alexandre Ghika nous quittait pour lô®ternit®é. 

Pour aller témoigner au-delà et devant Dieu de 

ses devoirs accomplis ici-bas. Ce fut au mois de 

Mai 2001. Je dois dire que, pendant ce premier 

trimestre de lôan 2001, il ®tait l¨, pr®sent et actif 

parmi nous, notre président Alexandre Ghika. 

En tête de notre association APCOR, laquelle, 

selon ses statuts « doit garantir (devant la loi, en 

France) lôexercice libre du culte  orthodoxe 

roumain ». Alexandre Ghika a travaillé jour et 

nuit, car je me rappelle les conseils difficiles, 

des séances très laborieuses qui duraient tard 

dans la nuit ! Il a donc beaucoup peiné en 

faveur et dans lôint®r°t de la communaut® de 

nos fidèles, de notre église, la défendre contre 

bien des menaces venues du dehors. Pour 

lôattaquer parfois en son sein, ¨ lôint®rieur du 

Saint Lieu de Prière de tant de Roumains en 

détresse. Avec courage et autorité. En 

concertation et solidarit® avec dôautres 

Associations religieuses ou culturelles, par 

exemple la Maison Roumaine, ou lô®glise unie 

Roumaine, afin que ces institutions roumaines, 

laµques ou religieuses, de lô®tranger, c'est-à-dire 

de lôOccident libre, puissent toujours se trouver 

ensemble, témoigner librement réunies ici, à 

lô®tranger, dans lôint®r°t et la v®rit® dôune 

Roumanie bien éprouvée, après cette dernière 

guerre. Toujours occup®e par lôempire 

soviétique, ou les héritiers des soviétiques (nous 

sommes en lôan 2001). Toujours martyre et 

déchirée, cette Roumanie ! 

A la m®moire dôAlexandre Ghika je 

demanderai, ¨ lôAssembl®e dôobserver une 

minute de silence. 

Aussitôt après le disparition  du président 

Alexandre Ghika, le Conseil, conformément au 

statut (art VII : en cas de décès du président, le 

Bureau désigne le nouveau président)  môa 

désigné comme successeur, étant déjà vice 

président dans le bureau que je venais de 

quitter. Être pr®sident de lôAPCOR signifie °tre 

garant et responsable devant la loi, française du 

bon fonctionnement de la gestion matérielle et 

morale de lôAssociation. Dans notre cas, depuis 

un demi-siècle que nous existons, nous devons 

agir et travailler en toute indépendance de la 

haute autorité  laïque et ecclésiastique de 

Bucarest. En fait, le Patriarcat de Bucarest, le 

Ministère des Cultes de là-bas, nôont  ni de liens 

administratifs, financiers ni dôautre connivence 

avec nous. Et, évidemment nous ne pouvons 

avoir, il ne peut y avoir dôactivit® politique dans 

notre église qui de loin ou de près touche les 

éléments politiques, politiciens et militants de là 

bas. 

Venons-en aux problèmes plus récents, au 

débat et à leur solution ï en fait aux réalisations 

que nous avons remplies pendant ces trois ans 

de mandat que nous venons dôaccomplir.  

La canonicité 

Depuis le commencement de notre 

législature 2001- 2003, nous avons comme 

vicaire épiscopal, le RP dr. Petre Popescu ï 

prêtre fondateur ï à savoir, bâtisseur et 

Supérieur de la très belle église et grande 

communauté orthodoxe roumaine de Montréal, 

Buna Vestire (®glise de lôAnnonciation). Lui-

même et sa paroisse sont couverts 

canoniquement par Sa Saintet® lôarchevêque de 

D®troit. Et côest gr©ce ¨ notre bon et vieil ami 

de toute épreuve, ancien combattant de guerre, 
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le Très Révérend Père Petre Popescu, (lui-même 

ancien théologien, et à un moment donné, dans 

les années 1946 secrétaire du Métropolite 

Visarion Puiu, fondateur de lôÉvêché orthodoxe 

roumain libre de lôEurope Occidentale) et 

parfois lui-même, le  Révérend Père Petre 

Popescu, desservant notre église de Paris, au 

cours de ses séjours parisiens, au côté du RP 

Vasile Boldeanu, RP Domitriu, RP 

Constandache ou RP T©rziu. Côest donc par lui-

même, le RP Popescu, que nous avons obtenu le 

charisme épiscopal sur notre église de Paris. A 

savoir notre couverture canonique nous a été 

accord®e par Sa Saintet® lôarchevêque 

Nathaniel. Et ainsi comme disait St Cyprien de 

Carthage, « une église possède le charisme de 

son Évêque ! Remercions le bon et très cher RP 

Popescu pour cette heureuse intervention. Il 

nôest plus, en ce moment, de ce monde. Je 

demanderai ¨ lôassembl®e dôobserver un 

moment de silence. En sa mémoire, nous 

remercions de toute cîur, filialement, Sa 

Sainteté Nathaniel, notre Évêque, lequel à 

lôinvitation transmise par son et notre Vicaire le 

TRP Popescu de Montréal, a répondu 

favorablement, avec amour dans Jésus Christ et 

paternelle et pastorale protection pour notre 

église et son peuple de fidèles de Paris. Sa 

Sainteté Nathaniel a accepté de venir nous 

donner Sa bénédiction épiscopale, en ce rendant 

en visite épiscopale chez nous à Paris. En 

lô£glise des Trois Saints Archanges de Paris, ce 

dimanche de 24 août 2003.  «  Me voici à Paris, 

a-t-il dit notre Évêque, afin de vous connaître et 

de vous donner notre bénédiction. Mon 

Archev°ch® orthodoxe dôAm®rique fait partie 

du Saint Synode de lô£glise orthodoxe 

Am®ricaineé. Comme je lôai d®j¨ dit ï et je lôai 

redit, en Roumanie même, au point de vue 

politique, nous, en Amérique nous sommes une 

Église indépendante du Patriarcat de 

Bucaresté..  Nos fid¯les sont de rite orthodoxe 

roumain  ou américain, quand ils le demandent. 

A savoir de langue roumaine, américaine ou 

fran­aise au Canadaé  par exemple. Bien s¾r 

nous avons notre cîur roumain (et comme 

preuve nous parlons la langue de cîur qui est le 

roumain. Nous sommes très attachés aux 

peuples dont nous sommes issus : le peuple, la 

nation roumaine. Mais, au point de vue 

eccl®siastique nous nôavons pas des liens avec 

lô®glise orthodoxe de Roumanie. Notre ®v°ch® 

fait partie de lôorthodoxie universelle. Elle est 

autant orthodoxe roumaine, quôhell¯ne, 

quôorthodoxe de J®rusalem, ou dôailleurs.  

Dôautre part nous essayons toujours de trouver 

des solutions aux problèmes qui se posent au 

lieu et ¨ lôhistoire des ®tats  et pays o½ nous 

vivons ï comme vous à Paris ! des solutions qui 

conviennent aux lieu et temps que nous vivons 

en conservant nos valeurs cultuelles et 

culturelles ancestrales, lesquelles seront ï ou 

bien seraient quelquefois - adaptées aux réalités 

que nous entourent. Dans la foi, lôamour et 

lôesp®rance de J®sus Christ. Que Dieu vous 

bénisse. »  Puis au nom de nos associations 

APCOR et AEOR, nous lôavons remerci® notre 

grand et bien aimé pasteur spirituel ï qui était 

là, présent en notre Église de Paris.  « é Je 

môadresse en particulier ¨ Vous, notre cher 

Archevêque, à votre Sainteté Nathaniel, nous, 

tous, clerg® de lô®glise, et communauté des 

fid¯les, nous vous exprimons du fond du cîur, 

nos affectueux remerciements et notre joie de 

vous avoir pr®sent ici, aupr¯s de notre cîur et 

devant le Saint Autel de cette Église, laquelle 

est sous votre obédience canonique. Ainsi allons 

nous prier et avoir la bénédiction apostolique de 

notre chef spirituel, ici présent, et porteur de 

charisme épiscopal. Que Votre Sainteté, 

Archevêque Nathaniel, nous éclaire sur ce 

chemin de lumi¯re et dans lôamour de J®sus 

Christ. 

Ċnalt Prea Sfinte StŁp©ne, binecuv©nteazŁ !  

 

Question dernière : Cui prodest !  

A qui profite cette église orthodoxe 

roumaine de Paris ?  Et voila la réponse : 

lô£glise profite ¨ vous, fid¯les qui le dimanche 

et les jours de fêtes religieuses y venez prier ou 

suivre les offices. Aussi à moi, ou à mes 

collègues du Conseil APCOR, garant devant la 

loi ï la loi française ï de la libert® dôexercice du 

culte religieux ici en France. Lô£glise profite 

également au clergé orthodoxe de rite roumain 

byzantin  qui dit la Sainte Liturgie selon les 

Saints Canons et notre Sainte Tradition. A 

lôautel dit : le Saint des Saints. Or elle existe 

réellement et légalement, cette église. Elle est 

ouverte à son peuple des fidèles. Tous les jours 

de fête religieuse ou de service religieux que 

notre association couvre et en garantit lôexercice 

libre du culte religieux de rite roumano-

byzantin. LôAssociation cultuelle r®guli¯rement 

déclarée, dont les Statuts ont été déposés au 

mois de novembre 1948. Elle existe réellement 

et légalement cette Association Pour la Pratique 

du Culte Orthodoxe Roumain, domicilié au 9 
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bis, rue jean de Beauvais, 75005 Paris. Elle est 

administrée par un Bureau et le Conseil 

APCOR dont est extrait ce Bureau dit aussi : 

Epitropia. Les membres du Conseil sont 

démocratiquement élus, tous les 3 ans, en 

Assemblée générale. Ainsi tous les trois ans, 

lors des élections, le Bureau et le Conseil de la 

Paroisse se renouvellent-ils en bonne partie, de 

sorte que de nouvelles personnes, la nouvelle 

génération participent aux élections. Celles-ci 

doivent collaborer avec leurs aînés, c'est-à-dire 

prendre en charge la gestion et les hauts intérêts 

de notre église de Paris. Et puis la réponse à la 

question que nous avons posée en tête de cette 

partie. A qui profite lô®glise orthodoxe 

roumaine de Paris ?  Elle profite en droit et en 

faits au peuple roumain des états et pays 

roumains et dôailleursé Et de lô®tranger. Tous 

et toutes sont libres de prier Dieu en cette 

£glise. Dôy penser ¨ leur histoire 

contemporaine, de répondre aux épreuves de 

lôhistoire quôils ont subies depuis une demi 

siècle durant. Je parle de notre époque, en 

demandant lôaide de Dieu !   Car la cause est 

juste. Il ne faut pas lôoublier. Il sôagit dôun 

M®morial dôhistoire l¨, dans cette ®glise et de 

maintenant que nous défendons en nous 

rassemblant ici, au devant de cette belle 

iconostase qui a été construite et exposée  dans 

toute sa beauté par nos parents, grands-parents, 

il y a cent ans environ. Comme remède contre 

lôoubli : ne pas oublier nos fr¯res, nos sîurs, 

qui souffrent dans toutes les provinces 

roumaines, il y a eu pendant tous ces 50 ans ï 

bien des injustices, bien de rapts, bien des 

souffrances, bien de lôinhumanit®. Que Dieu 

Tout puissant et Juge de toutes les injustices 

protège tous les pays roumains et tous les 

hommes et femmes, et enfants qui les habitent. 

Qui doivent les habiter et fructifier ce pays, ces 

terres !, avec amour et respect pour le peuple 

hôte et maître chez lui. Et qui doit y rester chez 

lui, avec tous les siens ; libre de travailler et 

vivre en paix. Et non se faire « déplacer », c'est-

à-dire chasser, déporter, persécuter par 

lôenvahisseur. 

Cu Dumnezeu înainte ! 

 

Les membres du Conseil APCOR 

®lus lors de lôAGE du 25 janvier 2004Membres du Conseil 
 

 

1 ALEXA Cornel 

2 BANDU Octavian 

3 BARBULESCO Titus 

4 BOBOC Ion 

5 COLAS Christian 

6 DUMITRESCU Florin 

7 GALOIU Dan 

8 IORDACHE Tache 

9 KIVU Mihai  

10 LUCIU Sorin 

11 MINGHERAS Ion 

12 NENCIT Jean Michel 

13 PETRISOR Marcel 

14 PREDELEANU Mircea 

15 SAVAN Dan Florin 

16 TANASCAUX Cristian 

17 TEODORESCU Constantin 

 

Membres suppléants 

 

18 BARBANEAGRA Paul 

19 ZAMAN Constantin  

20 PUZDERCA Marius 

21 URSACHE Ion 

22 HORHAT Gheorghe  

23 CARACOTA Nicolae 

 

Pentru biroul APCOR , membrii Consiliul Parohial prezenŞi vineri, 

27 februarie 2004, au ales: 

Á preĸedinte, Kivu Mihai; secretar, Boboc Jean ; trezorier, Luciu Sorin; 

Á membru, Barbulescu Titus; membru, Colas Cristian; membru, Galoiu Dan 
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Compte rendu de lôAssembl®e G®n®rale 

Extraordinaire de lôAssociation 

Éparchie Orthodoxe Roumaine (AÉOR) 

du 25 janvier 2004 
 

 

LôAssembl®e sôest tenue dans lô£glise orthodoxe roumaine des Saints Archanges, sis 9 bis, 

rue Jean de BEAUVAIS, 75 005 PARIS, apr¯s lôAssembl®e de lôAPCOR, avec P¯re 

Gheorghe CALCIU-DUMITREASA - le représentant de Son Excellence  Archevêque 

Nathaniel, le Pr®sident de lôA£OR ï en tant que Pr®sident de lôAssembl®e, ainsi quôen la 

présence de maître Marie-Jaqueline BORREL-GARBAGE, huissier de justice. 

 
 

LôOuverture de lôAssembl®e 
 

M. Pierre NICULESCU, Vice-Pr®sident de lôA£OR, salue les membres de lôAssociation 

pr®sents ¨ lôAssembl®e, ainsi que la pr®sence de P¯re Gheorghe CALCIU-DUMITREASA, le 

repr®sentant de Son Excellence Archev°que Nathaniel POPP de Detroit et de lô£v°ch® Orthodoxe 

de lôAm®rique et du Canada, lôArchev°que de lô£glise des Saints Archanges de PARIS et le 

Pr®sident de lôA£OR. 

 

 

La constitution du bureau de lôAssembl®e 
 

M. NICULESCU invite lôAssembl®e ¨ ®lire un bureau compos® de cinq membres, en dehors 

du président de droit, Père CALCIU-DUMITREASA ï le repr®sentant du Pr®sident de lôA£OR : 

deux membres du bureau, un secrétaire de séance et deux scrutateurs des votes. Sont proposés et 

®lus ¨ lôunanimit® par lôAssembl®e : M. Pierre NICULESCU et M. CONSTANTINESCU Mircea, 

membres du bureau, Père NISTEA Iulian, secrétaire de séance, M. CAULEA Adrian et M. Mircea 

PREDELEANU scrutateurs des votes. 

 

 

La présentation des rapports 
 

M. NICULESCU Pierre présente le Rapport Moral [résumé] : 

 

¶ çéje rappelle une chose que, probablement, certains parmi vous ne connaissent pas, à 

savoir, que le Métropolite Visarion PUIU a fondé notre Archevêché avec la bénédiction 

du Patriarche Nicodim éè. 

¶ Les ®v¯nements de lôann®e 2003 : 

   
o
  le décès de Père Petre POPESCU, tellement lié affectivement à notre Église de PARIS 

et qui est intervenu et a obtenu la couverture canonique de la part de Son Excellence 

lôArchev°que Nathaniel de Detroit, couverture reconnue par lôAssembl®e des £v°ques 

Orthodoxes Canoniques de France.  
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o
  malgr® que le climat interne nôa pas cess® de se dégrader au sein de notre Église, après 

le d®c¯s de P¯re Boldeanu, nous sommes en train dôen restaurer lôordre et la s®r®nit® et 

dôen finir avec les actions en justice. 

 

¶ la  r®cente visite de Son Excellence lôArchevêque Nathaniel, ainsi que le service divin 

officié dans notre Église par Son Excellence, assisté par trois autres Archevêques de 

France, ont représenté une confirmation de notre couverture canonique.  

 

M. CONSTANTINESCU Mircea présente le Rapport Financier [résumé] : 

 

¶ Le bilan comptable de lôA£OR. 

¶ [en r®ponse ¨ lôinterpellation de M. Mateescu au sujet du terrain dôOrmesson] : le terrain 

dôOrmesson repr®sente 30 ha, environ, de for°t, y compris 2 ha, environ, de terre 

agricole. Les taxes : impôt, taxe foncière, assurance, etc., sont payées avec une donation 

annuelle en contrepartie du droit de chasse sur le terrain.  

 

 

Questions et discussions aux sujets des rapports présentés (M. Mateescu, 

Mme Marin, M. POPESCU Liviu, M. PERIFAN Iancu , M. Niculescu Pierre) 
 

 

Le rapport des censeurs 
 

M. PERIFAN Nicolae, au nom de la commission des censeurs, annonce que suite à la 

vérification des données comptables présentées pour les années 2001 ï 2003, il nôy a pas 

¨ formuler dô observations particuli¯res. 

 

Le vote des rapports 
 

Les rapports pr®sent®s devant lôAssembl®e sont vot®s ¨ lôunanimit®, par vote direct. 

 

Le vote du nouveau Conseil  
 

¶ on explique la procédure du vote. 

¶ les candidats sont pr®sent®s aux membres pr®sents de lôAssembl®e. 

¶ les bulletins de vote, se trouvant en la possession de chaque membre de lôA£OR 

(ayant le droit de vote), depuis son acc¯s dans lô£glise, sont d®pos®s dans lôurne.   

 

 

Discussions 
 

Père Constantin TARZIU : 

 

¶ remerciements ¨ P¯re CALCIU pour sa pr®sence ¨ lôAssembl®e. 

¶ P¯re Valentin BRATAN a retir® sa requ°te ¨ lôencontre de lôA£OR et cet acte est, 

sans doute, influenc® par la r®cente visite ¨ Paris de Son Excellence lôArchev°que 

Nataniel, ainsi que par le service divin officié en présence des trois autres 

Archevêques orthodoxes de France. 

¶ « je souhaite le retour aux anciens Statuts, où le vicaire est le Pr®sident de lôA£OR et 

o½ le pr°tre a la possibilit® de sôexprimer et dô°tre ®cout® ». 

¶ « nous seront heureux si le Père CALCIU est notre vicaire ».    
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M. CARACOTA Nicolae : 

 

¶ lôancien Conseil a avanc® aupr¯s de Son Excellence lôArchev°que Nataniel  la 

proposition selon laquelle le Père CALCIU puisse être notre vicaire, et Son 

Excellence a r®pondu quôil nôa aucune objection ¨ cette proposition. 

¶ je propose de voter maintenant cette proposition [lôAssembl®e vote ¨ lôunanimit® la 
proposition]. 

¶ le problème du vicaire est de la plus grande urgence.    

 

Père CALCIU : 

 

¶ jôesp¯re que ma fonction de vicaire sera temporaire. 

¶ je souhaite que vous ayez votre Archevêque, ici à PARIS. A cette fin vous devriez 

avoir deux à trois paroisses. 

¶ lors de mon récent s®jour en Roumanie, jôai eu un entretien avec Le Patriarche 

Teoctist. A cette occasion je lui ai demandé de ne pas exercer des pressions sur vous, 

et Son £minence a ®t® dôaccord pour vous accorder lôautonomie avec lôaccord 

consensuel de toutes les autres Églises autocéphales. 

¶ hier jôai eu un entretien avec Son £minence M®tropolite Jos¯phe ; lui aussi môa 

promis de ne pas exercer de pressions sur vous ; il est dôaccord pour que vous ayez un 

Archevêque. 

¶ avoir un Archevêque est une chose importante. 

¶ au sujet de cette Assemblée : je remarque quôil nôy a pas eu une bonne collaboration 

entre les pr°tres et les commissions de pr®paration de lôAssembl®e. 

¶ lôassociation des femmes orthodoxes a une bonne activit®, qui m®rite °tre mentionn®e. 

¶ notre paroisse dôAm®rique a 80 membres et 250 000 $ dans son compte ; lôassociation 

des femmes orthodoxes a 20 000 $ dans son  compte. 

¶ les membres du Conseil doivent fr®quenter lô£glise, se confesser au moins deux fois 
par an au sup®rieur de lô£glise, afin de lui t®moigner de leur confiance. 

¶ les autres membres de lôAssociation doivent se confesser au moins une fois par an. 

¶ il faut assurer une étroite collaboration entre les prêtres et le Conseil : les prêtres ne 

doivent rien faire sans en informer le Conseil. De même, le Conseil paroissial doit 

informer le prêtre de toute action et, réciproquement, le prêtre doit informer le 

Conseil. 

¶ le problème de la chorale : vous payez un tas dôargent la chorale et vous ne payez pas 

vos prêtres ! Cela nôest pas normal ! 

¶ jôai vu dimanche, lors du service divin, beaucoup de jeunes que je ne vois point ici. 

Pourquoi ne les organisez-vous pas ? Pourquoi ne les impliquez-vous pas dans 

lôactivit® de lôAssociation ? 

¶ notre Conseil en Amérique a la composition suivante : 1/3 dôhommes, 1/3 de jeunes, 

1/3 de femmes. 

¶ la Pr®sidente de lôassociation des femmes orthodoxes est membre de droit (et non plus 
suite à un vote) du Conseil de la paroisse. 

¶ lors de trois absences non-motivées un conseiller est exclu du Conseil. 

¶ en ce qui concerne la gestion de lôargent : le retrait de lôargent doit se faire, 

uniquement, avec deux ou trois signatures conjointes. 

¶ Le d®p¹t du serment des conseillers doit se faire devant lôAssembl®e, car ainsi les 
parjures craignent Dieu et, honni par les gens, vont avoir honte. 

¶ Dans le cas dôun vote ind®cis, lôopinion du pr°tre sera d®cisive. 



 
12 

¶ Je veux être tenu au courant de tout ce que se passe ici et informé, au moins, une fois 

tous les trois mois. 

 

M. Niculescu Pierre :   

 

¶ « remercions Père Calciu ; nous allons essayer de mettre ses conseils en application, 

dans les limites du Statut et du droit des lois françaises ». 

¶ « je propose dô®lever la cotisation  annuelle ¨ 20 ú, ainsi que le droit dôentr®e dans 

lôAssociation ¨ 20 ú, également è. [lôAssembl®e vote les deux propositions ¨ la 

majorité des votes, avec un seul vote contre]. 

 

LôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire 

de lôA£OR est d®clar®e close. 

 

 

A consigné Père Iulian NISTEA, 

secr®taire de lôAssembl®e. 

 

 

 

 
Les membres du Conseil AEOR 

®lus lors de lôAGE du 25 janvier 2004  
 
 

No. 

crt.  Nom et prénom 

 
1 ALMAZAN Petru 

2 ARGHIROPOL Ioan 

3 BALTA Dumitru 

4 BALTA Toma 

5 BARBULESCU Alain 

6 BERINDE Michel 

7 BORZA Gheorghe 

8 BUSTAN Dumitru Réné 

9 CAPRARU Viorel 

10 CAULEA Adrian 

11 CHIRIAC Nicolas 

12 CIUBOTARU Dan 

13 CONSTANTINESCU Mircea 

14 DINCA Gheorghe 

15 DINCA Ion 

16 DUMITRESCU Valeriu 

17 FLOREA Apostol 

18 GRAMA Stefan 

19 MARAN Gligor 

20 MICLEA Cristian 

21 MOTOC Teodor 

22 NEAGU Ion 

23 NICULESCU Pierre 

24 PASLARU Teodosie 

25 PERIFAN Nicolae 

26 PETRISOR Marcel 

28 POPESCU Liviu 

29 RADAUTA Ion 

30 SOUROU Nicolae 

31 TOMOIOAGA Vasile 
 

 


